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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC RIMOUSKI-NEIGETTE 

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-FABIEN 
 

À une séance extraordinaire des membres du Conseil de la municipalité de Saint-Fabien tenue à la salle 
municipale, lieu ordinaire des séances du Conseil, le jeudi 2 novembre 2023 à 19h15. À laquelle séance 
étaient présents(es) les conseillers(ères) mesdames Sarah Larochelle et Mélissa Perreault ainsi que messieurs 
Pierre Bellavance, Daniel Caissy et Stephan Simoneau tous formant quorum sous la présidence de 
monsieur le Maire, Mario Beauchesne. 
 

Était aussi présent monsieur Yves Galbrand Directeur général / greffier-trésorier. 
 

Aucun citoyen et citoyenne n’assiste à la séance. 

202310-201 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé madame Sarah Larochelle  
et résolu à l’unanimité 
que l’ordre du jour soit accepté tel que proposé tout en laissant l’item « DIVERS » ouvert. 

 

202310-202 ADOPTION : Projet de règlement modifiant le règlement n°433 décrétant 
l'imposition d'une taxe aux fins du financement des centres d'urgence 9-1-1 

 

PROVINCE DE QUÉBEC  
MRC  DE RIMOUSKI-NEIGETTE 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN 

RÈGLEMENT No 565-P  
PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT N°433 DÉCRÉTANT 
L'IMPOSITION D'UNE TAXE AUX FINS DU FINANCEMENT DES CENTRES 

D'URGENCE 9-1-1 
 

Il est proposé par Monsieur Stéphan Simoneau  
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
que le règlement portant le numéro 565-P est et soit adopté, et qu’il soit décrété par ce règlement, ce qui 
suit : 
 

Article 1 TITRE 
 

Le présent règlement porte le titre de « Projet de règlement modifiant le règlement n°433 
décrétant l'imposition d'une taxe aux fins du financement des centres d'urgence 9-1-1 ». 

 

Article 2 MODIFICATION DE L’ARTICLE 2 DU RÈGLEMENT N° 433 
   

À compter du 1er décembre 2009 est imposée sur la fourniture d’un service téléphonique 
une taxe dont le montant est, pour chaque service téléphonique, de 0,40 $ par mois par 
numéro de téléphone ou, dans le cas d’un service multiligne autre qu’un service Centrex, par 
ligne d’accès de départ. 
 

L'article 2 du règlement N° 433 est remplacé par le suivant: 
 

À compter du 1er janvier 2024 est imposé sur la fourniture d'un service téléphonique une 
taxe dont le montant est, pour chaque service téléphonique, de 0,52 $ par mois par numéro 
de téléphone ou, dans te cas d'un service multiligne autre qu'un service Centrex, par ligne 
d'accès de départ- 
 

Article 3 AJOUT DE L’ARTICLE 4 DU RÈGLEMENT N° 433 

Le règlement N° 433 est modifié par l'insertion après l'article 3, du suivant : 
 

4.  Le montant de la taxe est indexé, au 1er janvier de chaque année à compter de 2025, 
selon le taux correspondant à la variation annuelle de l'indice moyen d'ensemble, pour le 
Québec, des prix à la consommation, sans les boissons alcoolisées, les produits du tabac, 
les articles pour fumeurs et le cannabis récréatif, pour la période de 12 mois qui se 
termine le 30 juin de l'année qui précède celle pour laquelle le montant de la taxe doit 
être indexé. 

 

Ce montant, ainsi indexé, est diminué au cent le plus près s'il comprend une fraction de 
cent inférieure â 0,005 $; il est augmenté au cent le plus près s'il comprend une fraction 
de cent égale ou supérieure à 0,005$. 
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Le résultat de cette indexation correspond au montant publié par le ministre des Affaires 
municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire dans la Partie 1 de la Gazette 
officielle du Québec, conformément à l'article 2.1 du Règlement encadrant la taxe 
municipale pour le 9-I-1 (chapitre F-21, r. 14). 

 

Article 4 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Le présent règlement entre en vigueur à la date de la publication d'un avis à cet effet que le 
ministre des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire fait publier à 
la Gazette officielle du Québec. 

 

ADOPTÉ À SAINT-FABIEN PAR LA RÉSOLUTION NO 202310-202 
CE 2E JOUR DU MOIS DE NOVEMBRE 2023. 
 

 

 
Mario Beauchesne,                                                                                                                Yves Galbrand, 
Maire                                                                                                    Directeur général et greffier-trésorier 

 

202310-203 AVIS DE MOTION : Règlement N° 565-R modifiant le règlement n°433 décrétant 
l'imposition d'une taxe aux fins du financement des centres d'urgence 9-1-1 

 

  Un avis de motion est déposé par monsieur Pierre Bellavance que lors d’une prochaine 
séance du Conseil, il sera proposé l’adoption, avec dispense de lecture, d’un règlement 
intitulé : « Règlement No 565-R – Règlement modifiant le règlement n°433 décrétant l'imposition d'une 
taxe aux fins du financement des centres d'urgence 9-1-1 ». 

 

APPROBATION DES RÉSOLUTIONS PAR LE MAIRE 

Je soussigné, monsieur Mario Beauchesne, maire de la municipalité de St-Fabien, approuve 
par ma signature chacune des résolutions au procès-verbal. 

 

202310-204 FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 

Il est proposé par madame Mélissa Perreault 
et résolu à l’unanimité 
que la séance soit levée à 19h20. 
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Maire                                         Directeur général / Greffier-trésorier 


